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Préambule 

 

Ce document a pour objet de mettre en avant toutes les étapes et démarches relatives à la concertation d’un projet 

de parc éolien de 6 éoliennes implantées sur les Communes de Ancinnes, Louvigny, Rouessé Fontaine et Thoiré sous 

Contensor, projet déposé le 28 mars 2024 par téléprocédure. 

 

Ce document présente dans un premier temps le contexte énergétique national et local. L’historique du projet est 

ensuite présenté ainsi que tous les échanges que la société a pu avoir avec les propriétaires-exploitants, les élus et 

la population dans le cadre du développement de la Ferme éolienne de La Haute Sarthe. 
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1. Contexte énergétique  

1.1. Contexte énergétique National 

La France est engagée dans une transition énergétique visant à décarboner son économie et à répondre aux défis 

climatiques. Cette ambition nécessite une transformation profonde du mix énergétique national, avec une part 

accrue d'énergies renouvelables et une modernisation des infrastructures existantes. 

 

En 2025, le Réseau de Transport d'Électricité (RTE) a estimé que la France devra investir environ 100 milliards d'euros 

d'ici 2040 pour renforcer et adapter son réseau électrique. Ces investissements sont essentiels pour répondre à la 

demande croissante en électricité, notamment due aux objectifs de réduction des énergies fossiles, au 

développement de nouveaux réacteurs nucléaires et à l'essor des technologies numériques gourmandes en énergie, 

telles que les centres de données. Plus de la moitié de ces investissements seront dédiés à l'intégration de sources 

d'énergie bas carbone et à la satisfaction de nouvelles demandes énergétiques.  

 

Pour anticiper les évolutions futures, RTE a élaboré plusieurs scénariii prospectifs pour le mix énergétique français à 

l'horizon 2050, regroupés au sein de l'étude "Futurs énergétiques 2050". Ces scénariii explorent différentes 

combinaisons de sources d'énergie et trajectoires de consommation : 

 

Figure 1 : Scénarios de mix de production en 2050 

 

 

 

 

• M0 : Un mix reposant à 100% sur des énergies renouvelables, impliquant une sortie complète du nucléaire 

d'ici 2050. 
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• M1 : Développement massif des énergies renouvelables réparties de manière diffuse sur le territoire, avec 

une part résiduelle de nucléaire. 

• M23 : Développement centralisé des énergies renouvelables autour de grands parcs, combiné à une part 

de nucléaire. 

• N1 : Relance modérée de la filière nucléaire avec construction de nouveaux réacteurs, tout en poursuivant 

le développement des énergies renouvelables. 

• N2 : Relance affirmée de la filière nucléaire avec un programme accéléré de construction de réacteurs, 

accompagné d'un développement soutenu des énergies renouvelables. 

• N03 : Mix équilibré composé à parts égales de nucléaire et d'énergies renouvelables en 2050. 

 

Ces scénarii sont conçus pour éclairer les décisions politiques et industrielles, en tenant compte des impératifs de 

décarbonation, de sécurité d'approvisionnement et de compétitivité économique. 

Dans ce contexte, le développement de projets éoliens s'inscrit comme un levier majeur pour diversifier le mix 

énergétique, réduire les émissions de gaz à effet de serre et renforcer l'indépendance énergétique de la France. La 

concertation autour de ces projets est essentielle pour assurer leur acceptabilité sociale, intégrer les préoccupations 

locales et optimiser leur intégration dans les territoires. 

 

 

1.2. Contexte énergétique Local 

Les Schémas Régionaux Air Climat Energie (SRCAE) visent à améliorer la planification territoriale du développement 

de toutes les énergies renouvelables en fixant des objectifs qualitatif et quantitatif à l’horizon 2020 pour chaque 

filière. En ce qui concerne l’éolien, c’est une annexe du SRCAE qui vient préciser ces objectifs à travers le Schéma 

Régional Eolien (SRE) dont une constante vise à favoriser la construction de parcs éoliens de taille plus importante 

de manière à ne pas miter le territoire par une multitude de petits parcs. Les SRE définissent une liste de communes 

« favorables » pour l’implantation de parcs éoliens et un objectif chiffré des puissances à installer : 

 

Avec une puissance raccordée de 1 208 MW au 31 septembre 2022, l’objectif n’est pas encore atteint. 

Le SRE des Pays de la Loire a été adopté par arrêté du préfet de région le 8 janvier 2013 puis annulé le 31 mars 2016 

par le tribunal administratif de Nantes. Ils servent néanmoins de documents de référence pour l’implantation de 

nouveaux projets éoliens dans ces deux régions. 

Le Décret n° 2016-1071 du 3 août 2016 relatif au schéma régional d’aménagement, de développement durable et 

d’égalité des territoires (SRADDET) est à l’origine de la future génération des schémas éoliens, qui doit être mise en 

place à la suite de la réorganisation territoriale de la République (loi du 7 août 2015). Il précise les modalités de mise 

en place des SRADDET (schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires) 

dans lesquels seront intégrés les SRCAE actuels. 
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Après son adoption par le Conseil Régional les 16 et 17 décembre 2021, le SRADDET des Pays de la Loire a été 

approuvé par le préfet de Région le 7 février 2022. Il chiffre les nouveaux objectifs en termes de production d’origine 

éolienne terrestre : 

 

Au 31/12/2022, la production éolienne terrestre en Pays de la Loire est de 2,2 TWh pour 1 244 MW installés selon 

le bilan électrique régional 2022 de RTE. 

Au 31/12/2023, la puissance d’éolien terrestre installée est de 1335 MW selon le site statistiques développement 

durable. 

Afin d’atteindre l’objectif 2030 du SRADDET, il faudrait aujourd’hui développer une production supplémentaire de 

2300 GWh en 8 ans (par rapport à 2022), soit 287,5 GWh/an. Avec une puissance du parc éolien de 37,2 MW et une 

production annuelle estimée de 80,9 GWh, la Ferme éolienne de la Haute Sarthe permettrait d’atteindre 28% des 

objectifs de production annuelle supplémentaire du SRADDET. 

 

La Communauté de Communes Haute Sarthe Alpes Mancelles (CCHSAM) est un territoire rural situé au nord du 

département de la Sarthe, regroupant 37 communes, dont Ancinnes, Rouessé-Fontaine et Thoiré-sous-Contensor, 

et comptant environ 20 000 habitants. Engagée dans une dynamique de développement durable, la CCHSAM a initié 

l'élaboration d'un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) tenant lieu de Plan Climat-Air-Énergie Territorial (PCAET).  

Ce document stratégique vise à définir les orientations d'aménagement et de développement du territoire pour les 

20 prochaines années, en intégrant les enjeux de transition énergétique et de lutte contre le changement climatique.  

 

Dans ce cadre, le développement des énergies renouvelables, et notamment de l'énergie éolienne, est envisagé 

comme un levier essentiel pour diversifier le mix énergétique local et réduire les émissions de gaz à effet de serre.  

 

Il est intéressant de noter que la consommation d’électricité sur le territoire de la Communauté de Communes de la 

Haute Sarthe Alpes Mancelles est plus de 2 fois supérieure à la production électrique locale. 

Figure 2 : Ratio Production / Consommation de la CCHSAM 

(Source : Bilan de mon territoire sur le site de Enedis.fr au 26/02/2025) 

https://openservices.enedis.fr/bilan-de-mon-territoire/#top
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Aujourd’hui sur le territoire de la Communauté de Communes de la Haute Sarthe Alpes Mancelles il y a très peu de 

sites éoliens (3 à ce jour), comparé au nombre de sites photovoltaïques, alors que ceux-ci fournissent 80% de 

l’énergie produite. 

 

Figure 3 : Comparaison de la production électrique par filière sur le territoire de la CCHSAM 

 

 

 

 

Au vu du ratio Production/Consommation électrique du territoire, il est indispensable de développer cette filière.  

 

Ainsi, plusieurs projets éoliens sont en cours d'étude ou de réalisation sur le territoire de la CCHSAM.  

C’est le cas de la ferme éolienne de Haute-Sarthe, initiée en septembre 2018, qui a suivi un processus rigoureux 

incluant des études environnementales approfondies et une concertation avec les communes concernées, telles 

qu'Ancinnes, Louvigny, Rouessé-Fontaine et Thoiré-sous-Contensor. 

Un comité de suivi a été mis en place pour associer les élus au développement du projet. Cette démarche 

participative vise à assurer une intégration harmonieuse des installations éoliennes dans le paysage et à répondre 

aux préoccupations locales.  

Ce projet a abouti au dépôt d'une demande d'autorisation environnementale en mars 2024.  

 

Quant à la Communauté de Communes du Maine Saosnois, elle regroupe 51 communes parmi lesquelles Louvigny, 

également concernée par le projet éolien de la Haute Sarthe. 

Le SCOT du Maine Saosnois est en cours de finalisation et parallèlement à sa mise en place, la CC du Maine Saosnois 

va aussi élaborer son Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET). 
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Mais à ce jour, peu de communication autour de son implication sur le développement de projets ENR. 

Figure 4 : Ratio Production / Consommation de la CC du Maine Saosnois 

On peut voir que sur ce territoire, la consommation d’électricité est plus de 4 fois supérieure à sa production locale 

et nécessite encore davantage le développement de moyens de production électrique, notamment éoliens, 

puisqu'un seul site éolien produit près de 70% de l’électricité locale 

Figure 5 : Comparaison de la production électrique par filière sur le territoire de la CC du Maine Saosnois 
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2. Historique du projet 

Les dates clés retraçant l’historique du développement du projet sont reprises dans le graphique suivant : 

  

Figure 6 : Historique du projet 
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3. Concertation et information dans le cadre du projet 

3.1. Avec les propriétaires-exploitants 

 

Fin 2018, l’étude foncière est lancée sur la zone, les fermiers et propriétaires concernés sont alors contactés et 

adhèrent au projet. 

L’emplacement des éoliennes a été choisi de manière à respecter les accords avec les propriétaires et exploitants 

présents sur la zone. Les éoliennes ne peuvent bien évidemment pas s’implanter sur des terrains où aucun accord 

n’a été signé avec les propriétaires et exploitants de la parcelle 

Les indemnités de pertes de cultures (fixées selon les barèmes de la Chambre d’Agriculture) versées aux 

propriétaires et exploitants, des parcelles concernées par les travaux d’implantation, permettront de compenser 

les incidences éventuelles du chantier. 

L’installation d’éoliennes dans des parcelles agricoles peut induire une gêne à l’exploitation et une perte de surface 

cultivable (aussi réduite soit-elle) pour l’agriculteur. Les exploitants concernés sont indemnisés de la perte de leur 

terre, ce qui leur assure un revenu ferme pendant toute la durée d’exploitation des éoliennes. Cela contribue à la 

stabilité financière d’exploitations agricoles dont les revenus sont nécessairement variables en fonction des 

récoltes. 

Bien que des mesures d’évitement et de réduction permettent de limiter les impacts négatifs du projet sur 

l’agriculture, les impacts négatifs résiduels du projet ne demeurent pas nuls. Des mesures de compensation agricole 

collective sont donc proposées.  

Volkswind accorde une grande importance à la concertation et aux accords avec les propriétaires et exploitants des 

terrains accueillant le projet. 

Des accords tripartites entre la société, le(s) propriétaire(s) et le(s) exploitants, sont signés, au moyen d’une 

promesse de bail. La société verse un loyer aux propriétaires et une indemnisation aux exploitants, qu’il s’agisse de 

bâti ou de surplomb. En effet, un propriétaire/exploitant ne possédant ni fondation ni chemin d’accès sur son 

terrain percevra tout de même un loyer/indemnisation pour le surplomb de la machine (aire d’évolution des pales). 

Avec la promesse de bail, le propriétaire/exploitant s’engage à signer un bail en présence d’un notaire dans le cas 

où le permis de construire relatif au projet de ferme éolienne serait accepté. 

A l’inverse, la société s’engage à verser les indemnités aux fermiers, à remettre le site en état après exploitation 

ainsi que d’autres mesures complémentaires. 

L’adhésion des propriétaires et exploitants est un des nombreux paramètres pris en compte dans le positionnement 

des éoliennes et le choix du plan d’implantation. 
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3.2. Avec les élus 

 

La zone du projet a été identifiée en 2018 par la société Volkswind. Une fois les études de pré-faisabilité réalisées, 

validant que cette zone avait un réel intérêt pour y développer un projet éolien, les communes de Ancinnes, 

Rouessé-Fontaine, Louvigny, et Thoiré-sous-Contensor, concernées par la zone d’étude, ont été contactées. 

Des échanges sont en cours pour la mise en place de partenariat et de convention chemin. 

Encore aujourd’hui, après le dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale, une concertation est 

menée. 

 

Ainsi, nous avons rencontré les élus tout au long de la vie du projet aussi bien dans le cadre de réunions de travail, 

de conseils municipaux et de comités de suivi et de projet. 

 

Une première réunion devant le conseil municipal d’Ancinnes a lieu en octobre 2019. La société, les différentes 

zones potentielles situées sur la commune et les différentes études à mettre en place sont présentées. Une 

première discussion concernant la volonté du porteur de projet de mettre en place un partenariat avec le territoire 

est également menée. 

 

Plus tard, en mars 2022 débute l’étude environnementale. Les mairies sont tenues au courant du lancement de 

cette étude et de nouvelles demandes de rendez-vous sont envoyées. 

  

En juin 2023, le nouveau conseil municipal de Ancinnes est rencontré. Les maires des communes concernées par le 

projet étaient également invités. Cette réunion a permis de présenter l’avancement du projet au conseil ainsi 

qu’aux maires de Rouessé-Fontaine, Bourg-le-Roi, Ancinnes et Thoiré-sous-Contensor, présents. 

 

Un comité de projet a été mis en place afin de pouvoir échanger avec la population concernant l’avancement du 

projet, la communication, les mesures de concertation et d’accompagnement. Les communes situées dans 6km du 

projet ont été invitées à rejoindre ce comité. 

 

Le 23 octobre 2023, la 1ère réunion de ce comité de projet a eu lieu. Etaient présents des représentants des 

communes de Ancinnes, Rouessé-Fontaine, Thoiré-sous-Contensor et Louvigny. Cette réunion a permis d’échanger 

sur le projet, et de définir les moyens de communication à mettre en place pour informer la population. 

  

Le 15 février 2024, après avoir réalisé une concertation auprès de ses administrés, la commune d’Ancinnes a pu 

procéder à la délibération relative aux Zones d’Accélération de la production des ENergies Renouvelables, en 

particulier pour l’énergie éolienne concernant les parcelles concernées par le projet éolien de la Haute Sarthe. 

Le 15 mars 2024, une réunion avec Monsieur le maire d’Ancinnes et ses adjoints est réalisée. Cette réunion a permis 

de faire le point sur l’avancement du projet, et du dépôt de la demande d’autorisation environnementale à venir à 
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la fin du mois de mars 2024. Différents sujets ont également été évoqués, comme la mise en place de partenariats, 

mesures d’accompagnement, conventions chemins, investissement participatif et financement.  

 

Ainsi, une liste non exhaustive de mesures d’accompagnement est présentée : l’aide renouvelable aux particuliers, 

ORFE (“Opération Réduction Facture d’Energie”) ; offre de remboursement partiel de travaux/achats en lien avec 

l’économie d’énergie et la préservation de l’environnement, ou encore des mesures spécifiquement proposées aux 

riverains du projet telles que l’implantation de haies paysagères, réhabilitation de patrimoine, participation à la vie 

locale... 

 

Ces échanges ont permis de passer ultérieurement un partenariat avec la commune d’Ancinnes en définissant des 

mesures d’accompagnement pour la transition énergétique et de la biodiversité sur la commune. Ces mesures ont 

été intégrées au sein de l’étude d’impact du dossier de Demande d’Autorisation Environnementale. 

Le 25 juin 2024, une seconde réunion du comité de projet a été réalisée. Etaient présents lors de la réunion, 

Monsieur le maire et les adjoints de la commune d’Ancinnes, Monsieur le maire de Rouessé-Fontaine, plusieurs 

conseillers et adjoints de la commune de Louvigny, ainsi qu’un membre de l’association Vent de Sarthe.  

Le projet a été de nouveau présenté, ainsi que la communication mise en place suite au dernier comité de projet 

(bulletin d’information, exposition publique...). Le rôle des mairies durant les différentes étapes du projet a 

également été rappelé. Enfin, différentes mesures de partenariat, d’investissement et financement ont été 

proposées, et le partenariat passé avec la mairie d’Ancinnes a été présenté aux autres communes. Le porteur du 

projet a ensuite répondu aux questions, notamment au sujet de la campagne acoustique, du balisage nocturne, des 

ZAEnR, du démantèlement… 

Le 9 juillet 2024, le conseil municipal d’Ancinnes a délibéré favorablement pour la signature de la convention 

chemins et autres documents permettant la bonne réalisation du projet éolien. C’est ainsi qu’un mois plus tard, le 

9 aout 2024, cette convention chemin est signée avec la commune d’Ancinnes (convention disponible dans le 

dossier administratif). Ce document permet de cadrer l’utilisation des voiries communales et d’assurer le bon état 

des chemins utilisés par le porteur du projet durant toute la durée de vie du parc. 

Le 7 novembre 2024, le projet ainsi que les différentes mesures de partenariat sont présentés au conseil municipal 

de Louvigny, en présence du maire de Rouessé-Fontaine et Thoiré-Sous-Contensor. Ce conseil municipal a été 

l’occasion de répondre aux questions des élus sur l’éolien en général (démantèlement, balisage lumineux…), le 

projet, l’avancement du dossier de demande d’autorisation, la convention chemin…  

Suite à cette réunion, le porteur du projet reste en attente du retour du conseil municipal pour la signature de la 

convention chemin, et leur souhait relatif à une potentielle mesure de partenariat avec la commune de Louvigny. 

En parallèle, le porteur de projet a aussi organisé une réunion dès le lendemain avec Monsieur le maire de Rouessé-

Fontaine, ainsi que 2 de ses adjoints et conseillers. Ce fut l’occasion de discuter de l’avancement du projet et de 
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réfléchir aux besoins de la commune concernant la mesure de mise en valeur de l’église de Rouessé-Fontaine, 

préconisée initialement par le bureau d’étude paysager. 

La mairie nous a indiqué ses besoins concernant cet édifice (mise en valeur de la place, réparation d’une partie de 

la toiture…). La rédaction de la mesure d’accompagnement a donc été modifiée en ce sens, afin de les intégrer à la 

mesure. 

Le 7 janvier 2025, le conseil municipal de Rouessé-Fontaine a invité le porteur du projet à présenter le projet. Cette 

rencontre a permis au conseil de poser de nouvelles questions sur l’éolien en général, et sur le projet de la Haute 

Sarthe en particulier, ainsi que sur les impacts et les retombées pour la commune.  

Dans la foulée, le conseil municipal a délibéré favorablement pour la signature de la convention chemin, puis a, 

dans un 2ème temps, également délibéré sur les mesures d’accompagnement présentées par le porteur du projet 

en faveur de la transition énergétique et de la biodiversité sur la commune.   Cette convention 

chemin a été signée le 21 février 2025. 

En fin de compte, le porteur de projet a proposé un panel de mesures qui permettait l’intégration 

du projet éolien de la Haute Sarthe à la transition énergétique du territoire telle que la mesure « Opération 

Réduction de la Facture Electrique » des riverains, le remboursement de travaux liés à la transition énergétique et 

écologique des particuliers et des communes. Au cours des échanges avec les mairies, en particulier d’Ancinnes et 

Rouessé-Fontaine, c’est davantage sur des mesures communales que le choix s’est porté. 

Ainsi, nous avons convenu d’une mesure avec la mairie de Ancinnes, qui permettra au futur parc éolien de participer 

à des projets en faveur de la transition énergétique et de la biodiversité, tels que la réalisation d’un système de 

chauffage à énergie renouvelable type pompe à chaleur et production d’eau chaud type thermodynamique dans le 

cadre de la création d’une salle multisports ; la modification du système de chauffage actuel de la salle polyvalente 

vers un système à énergie décarbonée ; la restauration de la lagune d’épuration etc. 

Concernant Rouessé Fontaine, la Commune nous a demandé en guise de mesures d’accompagnement, une 

participation à l’un ou plusieurs des projets suivants : aménagement paysager, isolation et insonorisation de la salle 

polyvalente, pose de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments communaux, ampoules LED pour l’éclairage 

public...  

De plus, et afin de valoriser le patrimoine local, une autre mesure permettant de mettre en valeur l’église de 

Rouessé-Fontaine a été accordée suite à la demande de la mairie, via différentes prestations telles que la 

végétalisation du pied de la façade sud ou la participation à des travaux de remise en état de l’édifice. 

 Pour l’accompagnement des communes d’Ancinnes et de Rouessé-Fontaine, c’est plus de 60 000€ (près de 

10 000€/MW installé) par commune qui sont prévus pour aider à la réalisation de ses projets de transition et 

d’amélioration. Ci-dessous une synthèse des mesures et de leurs coûts estimatifs si on considère bien l’installation 

du projet tel qu’il a été développé.  
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Figure 7 : Détails et coûts estimatifs des mesures d’accompagnement 
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Figure 8 : Délibération relative aux conventions voiries d’Ancinnes et de Rouessé-Fontaine 
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3.3. Avec la population 

 

Durant le développement du projet de la Ferme éolienne de la Haute Sarthe, plusieurs outils de communication 

ont été utilisés dans le but d’informer et d’échanger avec la population. 

Ainsi, en janvier 2023, un mât de mesure est installé au cœur de la zone. Afin d’informer les riverains sur les études 

en cours sur la zone et expliquer la présence de ce mât, des bulletins d’informations sont distribués en février 2023 

sur les communes de Ancinnes, Louvigny, Thoiré-sous-Contensor, Grandchamp et Rouessé-Fontaine. 

Un site internet est également créé afin de pouvoir avoir des informations sur le projet. Le bulletin d’information y 

est disponible. 

Dans le cadre de l’étude acoustique, la société Volkswind a effectué du porte-à-porte aux habitations situées en 

bordure de zone d’étude. Les personnes rencontrées ont ainsi pu poser des questions sur le projet.  

Un comité de projet a été mis en place afin de pouvoir échanger avec la population concernant l’avancement du 

projet, la communication, les mesures de concertation et d’accompagnement. Les communes situées dans 6km du 

projet ont été invités à rejoindre ce comité 

Le 23 octobre 2023, la 1ère réunion de ce comité de projet a eu lieu. Etaient présents des représentants des 

communes de Ancinnes, Rouessé-Fontaine, Thoiré-sous-Contensor et Louvigny. Cette réunion a permis d’échanger 

sur le projet, et de définir les moyens de communication à mettre en place pour informer la population. 

 

■ Bulletin d’information 

Un premier livret d’information sur l’énergie éolienne et sur le projet a été distribué à la population de Ancinnes, 

Rouessé-Fontaine, Louvigny, St-Rémy-du-Val, Les Mées, Thoiré-Sous-Contensor, et GrandChamp au mois de février 

2023. Ce premier bulletin avait pour objectif de localiser les projets éoliens portés par la société Volkswind et 

surtout de donner des précisions sur les études environnementales, paysagères et acoustiques qui allaient être 

menées. 

 
Un second bulletin d’information a ensuite été distribué aux habitants des communes de Ancinnes, Louvigny, 

Thoiré-sous-Contensor et Rouessé-Fontaine en janvier 2024. Ce bulletin synthétise l’ensemble des informations 

essentielles concernant l’évolution du projet, notamment de son implantation et invite la population à l’exposition 

publique des 25 janvier et 1er février 2024. 
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Figure 9 : Bulletin d’information n°1 (février 2023) 

 

    

 



 3. Concertation et information dans le cadre du projet 

21 

 

Bilan de la concertation – Ferme éolienne de la Haute Sarthe – Février 2025 

Figure 10 : Bulletin d’information n°2 (janvier 2024) 
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■ Site internet 

Un site internet dédié au projet a été mis en ligne au mois de décembre 2023. Les informations concernant la Ferme 

éolienne de la Haute Sarthe sont donc accessibles au public directement sur internet : www.ferme-eolienne-haute-

sarthe.fr.  

L’existence de ce site ainsi que son lien d’accès sont mentionnés dans le bulletin d’information. 

Ce site met à disposition du grand public les principales caractéristiques du projet. Il permet également de suivre 

les évolutions et étapes d’avancement du projet. Les informations y sont régulièrement mises à jour (dernière mise 

à jour le 28 février 2025). Les livrets d’information sont par exemple directement téléchargeables depuis le site 

internet. 

Figure 11 : Page d’accueil du site internet dédié au projet 

  

https://www.ferme-eolienne-haute-sarthe.fr/
https://www.ferme-eolienne-haute-sarthe.fr/
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■ Exposition 2024 

Une exposition publique, à la salle Maxime Cornueil, à Ancinnes, a été organisée début 2024. Des permanences ont 

été organisées le 25 janvier 2024 de 16h à 19h et le 1er février 2024 de 16h à 19h. 

 

Différents thèmes ont été présentés lors de l’exposition : 

· Le groupe Volkswind ; 

· Présentation du projet : historique, contexte, contraintes globales et locales, photomontages ; 

· Les études : naturaliste, paysagère, acoustique ; 

· Les étapes d’un projet éolien : des études de faisabilité au démantèlement ; 

· Les étapes de construction d’une éolienne ; 

· Eolienne et réception télévisuelle ; 

· Eolienne et immobilier ; 

· Les retombées économiques d’un projet éolien 

 

Elle a également permis d’échanger avec les riverains et de répondre à leurs questions. Une dizaine de personne se 

sont déplacées à chacune des permanences. 

 

Figure 12 : Exposition en mairie de Ancinnes 

 

 


